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Recrudescence des alertes RPS suite aux suicides (Enquêtes à 
SSG et à I2S …) et des longs arrêts maladie :

Depuis des années, les risques RPS ont été signalés parmi les
principaux risques au même niveau que les risques des trajets
professionnels dans les rapports annuels des médecins du travail
dans l’UES SOPRA STERIA.

Plusieurs incidents graves ont donné lieu à des enquêtes, à des
actions des autorités (inspections du travail, CPAM, CARSAT, …)
et des instances (Délégués du personnel, CHSCT, Comité
d’Entreprise puis Comité Social et Economique, CSSCT,
Représentants de proximité), à des rapports d’experts (Sextant
Expertise, Emergences, Technologia …) avec des analyses, des
enquêtes, des constats, des échanges et des propositions
présentées à la direction mais également des revendications
syndicales AVENIR pour aboutir sur le sujet :
• En tenant compte de l’obligation légale de définir dans le

document unique d’évaluation des risques (par entreprise,
par établissement, par site) les risques psychosociaux réels
par activité ou unité de travail à SOPRA STERIA selon les 6
facteurs identifiant les différentes situations vectrices de RPS
en amont (Source INRS) en procédant à une cotation de
chaque risque en termes de fréquence, de gravité et de
priorisation en associant chaque facteur à des mesures de
prévention ciblées

• En mettant en place les mesures de prévention obligatoires
(C. trav., art. L. 4121-1 et C. trav., art. L. 4121-2) telles que
celles préconisées par la CARSAT dans son courrier à
l’entreprise de décembre 2021 concernant l’établissement de
SOPHIA ANTIPOLIS (Voir ci-contre).
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https://www.sextant-expertise.fr/
https://www.emergences.fr/
https://technologia.fr/
https://www.inrs.fr/risques/psychosociaux/facteurs-risques.html
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Des évènements douloureux pour les familles et la communauté
des salariés en 2021 :

1. A SOPRA STERIA I2S, un collègue est décédé en janvier 2021
après une période de BURN OUT.
Le CSE en a été informé immédiatement.

Apprécié par ses collègues, ils ont été choqués par son décès et
les représentants de proximité, la CSCCT, le CSE d’I2S,
l’inspecteur du Travail et la CARSAT ont sollicité la direction pour
réaliser les enquêtes et les expertises afin de bien comprendre
les problématiques remontées par les salariés interviewés
durant les enquêtes ou révélées par l’analyse de l’arbre des
causes du décès ou des faits constatés.

Une mise en demeure du Directeur du travail (DREETS) a été
adressée à la direction pour réaliser avant fin décembre 2021
une analyse des risques psychosociaux et de mettre en place les
mesures de prévention pour protéger les salariés.

3 rapports d’experts ont été remis et présentés en CSE
(SEXTANT, Emergences et Technologia) et l’Inspecteur du travail
et la CARSAT ont assisté à la réunion du CSE sur le sujet fin 2021
avec le courrier de la CARSAT qui a suivi.

A ce jour, la direction n’est pas parvenue à convaincre le CSE,
l’Inspection du travail et la CARSAT concernant les mesures de
prévention obligatoires à mettre en place et la méthodologie
associée. La direction n’organise pas la nouvelle réunion du CSE
demandée par les élus sur le sujet malgré l’obligation légale.
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2. A SOPRA STERIA GROUP également, un collègue est décédé le
Lundi 4 janvier 2021 dans des circonstances présentées au CSE
SOPRA STERIA GROUP le vendredi 4 Février 2022 soit plus d ’un
an après le drame.

En effet, la direction n’avait pas déclaré un accident de travail et
n’a pas informé et réuni immédiatement le CSE SOPRA STERIA
GROUP selon les obligations légales mais par contre elle a
manifesté sa solidarité avec ses collègues et sa famille.
La famille a déclaré, elle-même l’accident de travail qui a été
reconnu mi septembre 2021 par la sécurité sociale qui a notifié
une prise en charge à ce titre à la famille et à l’entreprise.
La direction nous a indiqué en CSE avoir effectué un recours en
inopposabilité à l’entreprise de l’accident de travail.

Les élus AVENIR ont constaté au CSE de février 2022 que la
direction était très affectée par le décès du collègue après 32 ans
de bons et loyaux services mais qu’elle n’a pas respecté les
règles pour autant et qu’elle n’a pas pris l’initiative d’agir
valablement pour traiter les risques RPS en prenant en comptes
les demandes réitérées des élus AVENIR et nos propositions sur
le sujet tant par écrit qu’en réunion. Elle n’a pas non-plus en
compte les demandes de l’administration du travail et du CSE.

Ainsi, le CSE a décidé par vote le déclenchement de l’enquête
paritaire avec la direction pour étudier l’arbre des causes du
décès de notre collègue, d’analyser les RPS autour de ce décès
et de revenir vers le CSE sur le sujet avec le recours à l’expert
SEXTANT pour un soutien technique par son savoir-faire lors du
déroulement de l’enquête.
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La direction a révélé les résultats suivants :
1. Un taux de participation à l’enquête de 80 %
2. Pour 73% des participants, SOPRA STERIA est une entreprise où il est agréable de travailler

(11 points de plus qu’en novembre 2019 sans changement réel du management donc suite
au Télétravail généralisé par la crise Covid début 2020)

3. Crédibilité : 71% des participants indiquent faire confiance au Management
4. Respect : 70% des participants se sentent reconnus et accompagnés dans leur travail
5. Equité : 62% des participants pensent que les salariés sont considérés et récompensés

équitablement quel que soit leur profil
6. Fierté ; 69% des participants se sentent engagés et fiers du travail réalisé au quotidien
7. Convivialité : 75% des participants considèrent l’entreprise conviviale

La direction indique :
• comme points forts la bonne ambiance de travail, l’esprit d’équipe et d’entraide, les relations

de qualité et de confiance avec le management ainsi que le respect de la diversité.
• Comme points d’amélioration : que le management soit plus clair dans l’expression de ses

attentes et qu’il respecte davantage ses engagements, qu’il y ait une meilleure
reconnaissance du travail de chaque salarié, que les moments de convivialité et de
célébration soient beaucoup plus nombreux.

Pour rappel, la direction a admis devant les instances que la crise COVID survenue début 2020
avait stoppé et mis aux oubliettes les plans d’actions qui devaient être élaborés suite aux
résultats de l’enquête GPTW 2019 dont les résultats ont été rendus le 14 novembre 2019.

Ainsi le Télétravail tant décrié dans le passé par la direction a sauvé l’entreprise depuis 2020, lui
permet des économies de plusieurs dizaines de millions d’Euros par an mais également une
amélioration de l’appréciation des salariés.
Les salariés et AVENIR avaient raison. Nous avons également raison concernant la participation
des salariés aux résultats : Il faut distribuer chaque année en participation au moins 10% à 15%
du bénéfice net de l’entreprise.

Enquête Great Place To
Work

… Premiers résultats Février 2022

Le TELETRAVAIL imposé par le COVID améliore le ressenti des salariés …
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Le partage des profits exige un 
accord de Participation fixant une 

formule dérogatoire de calcul de la 
réserve spéciale de participation en 
la liant directement au bénéfice net 
(En exemple R.S.P égale à 1/10e voir 

1/7e du bénéfice net).
Une participation nulle à SOPRA 

STERIA GROUP depuis des années 
malgré les bénéfices important est 

indéfendable !


